
Localisation des zones d'attente en France

LEGENDE

Zones d'attente aéroportuaires

Zones d'attente portuaires

Zones d'attente ferroviaires (L'article premier de l'arrêté du 4 mai 1995 
désigne les gares suivantes où peuvent être crées des zones d'attente)
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Source : Préfectures des départements concernés (ministère de l'Intérieur) ; Arrêté du 4 mai 1995.R
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